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COMPTE RENDU 

COMITE SYNDICAL  

DU 12 AVRIL 2023 
 

Le Comité Syndical, légalement convoqué le 06 avril 2023, s’est réuni, le mercredi douze avril deux mille vingt-trois 
à 18h30, à Billé 
 

Nombre de délégués :  27  Nombre de délégués présents :  19 
        
Quorum :    14   Nombre de pouvoirs : 3 

 
 
    
Etaient Présents : 
 

Délégués Titulaires :  
M. Claude CAILLEAU (ARGENTRE DU PLESSIS), M. Daniel CARRE (BOISTRUDAN), M. Daniel TESSIER 
(DOMALAIN), M. Christophe POLLYN (DT MONTAUTOUR), Mme Marielle MURET-BAUDOIN (NOYAL SUR 
VILAINE), M. Allain TESSIER (PIRE CHANCE), M. Jean-Yves BOURCIER (PRINCE), Mme Isabelle DUSSOUS 
(VITRE), M. Daniel BALLUAIS (BILLE), M. Serge BOUDET (FOUGERES), Mme Mélanie MONTEMBAULT (LES 
PORTES DU COGLAIS), M. Hervé GUILLARD (PARIGNE), M. Gérard BARBEDETTE (POILLEY), M. Henri AVRIL 
(VAL COUESNON). 
 

Délégués suppléants : M. Mickael LEFEUVRE (BREAL SOUS VITRE) remplaçant de Mme Soazig POTTIER 

(BAIS), Mme Marie-Annick COUASNON (CHAMPEAUX) remplaçante de M. Yves RENAULT (CHATEAUGIRON). 

M. Michel RENOU (LOUVIGNE DE BAIS) remplaçant de Mme Marie-Christine MORICE (ETRELLES), Mme 

Maryse HUCHET remplaçante de M. Daniel FEVRIER (LA GUERCHE DE BRETAGNE), M. Christian HUBERT (LE 

TIERCENT) remplaçant de M. Olivier MOCE (LE TIERCENT). 

 

Pouvoir : M. Pascal HERVE (DT BAZOUGES LA PEROUSE) donne pouvoir à M. Henri AVRIL (DT VAL 

COUESNON), M. Olivier BARBETTE (DT MEZIERES SUR COUESNON) donne pouvoir à M. Serge BOUDET (DT 

FOUGERES), M. Dominique FROC (DT RIVES SUR COUESNON) donne pouvoir à M. Daniel BALLUAIS (DT 

BILLE) 

 

Arrivée en cours de séance : Mme Christine HAIGRON (DT POCE LES BOIS) arrivée pendant la question 5. 

 

Départ en cours de séance : M. Christian HUBERT (DT LE TIERCENT) parti pendant la question 14. 

 

Assistait également à la réunion : / 
 

 

Etaient absents excusés : M. Yves RENAULT (DT CHATEAUGIRON), M. Daniel FEVRIER (DT LA GUERCHE 
DE BRETAGNE), Christian STEPHAN (MONDEVERT), Mme Marie-Cécile TARRIOL (VITRE), M. Pascal HERVE 
(DT BAZOUGES LA PEROUSE), M. Olivier BARBETTE (DT MEZIERES SUR COUESNON), M. Dominique FROC 
(DT RIVES DU COUESNON), M. Patrick ROBERT (DS BRIE), M. Christian SORIEUX (DS CHELUN), M. Denis 
FROMONT (DS TAILLIS) 
  
 
Secrétaire de séance : M. Christophe POLLYN (DT MONTAUTOUR) 
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Considérant que le quorum est atteint, Madame La Présidente, déclare la séance ouverte. 

Elle passe à l’ordre du jour. 

 

A – ADMINISTRATION GENERALE 
 

Question 1 - Désignation du secrétaire de séance 

 

Mme DUSSOUS procède en premier lieu à la désignation d’un secrétaire de séance. 

M. Christophe POLLYN, Délégué Titulaire de Montautour, est nommé secrétaire de séance. 

 

 

Question 2 - Approbation du compte-rendu de la séance du Comité Syndical  

du 08 février 2023 
 
 

La Présidente soumet à l’approbation de l’assemblée, le compte-rendu de la séance du 08 

février 2023 visé par le secrétaire de séance M. Henri AVRIL (DT VAL COUESNON) adressé à 

chaque délégué titulaire et suppléant par courrier. 

 

Le Comité approuve à l’unanimité le compte-rendu de la dernière séance. 
 

 

Question 3 - Compte-rendu des décisions prises par la Présidente dans le cadre des 

délégations   du Comité Syndical depuis la séance du 08 février 2023 

 
 

La Présidente expose : 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux 

délégations consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de 

Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 1 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative à l’élection du Président 
du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés ; 
 

Vu la délibération n° 3 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative aux délégations du Comité syndical 

au Président ; 
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Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions qu’il prend par 

délégation du Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 

 

Le Comité Syndical prend acte du compte-rendu exposé ci-après : 

 

 

 

Question 4 - Compte-rendu des décisions prises par le Bureau syndical dans le cadre 

des délégations du Comité Syndical depuis la séance du 08 février 2023. 

 

La Présidente expose : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux 

délégations consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de 

Traitement des 

Date N° Pôle
Numéro 

devis/contrat
Objet de la délibération - Année 2023

Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT

19/01/2023
VF D07 2023

Quai de transfert 98310
Fourniture et mise en place d'un extincteur portatif sur le quai 

de Transfert à Fougères
SCUTUM INCENDIE 356,00 €

23/01/2023
VF D08 2023

Administration Générale 15 Cotisation AMORCE 2023 (annule et remplace VF D.90/2022) AMORCE 2 621,00 €

25/01/2023
VF D09 2023

Administration Générale 25/01/2023 Bureau Syndical du 26 janvier 2023 BOUCHERIE BEAUSSIER 151,00 €

27/01/2023
VF D10 2023

CVED 23,053
Vérification emprises foncières par rapport au réseau de 

vapeur

ARNAUD LEGENDRE 

GEOMETRE EXPERT
330,00 €

31/01/2023 VF D11 2023 Quai de transfert 26/01/2023 Achat d'une plate-forme mobile SUEZ RV 1 624,00 €

31/01/2023
VF D12 2023

Administration Générale DU 31/01/23
Abonnement à Recyclage et Récupération

 du 02/02/23 au 28/01/2025

EDITIONS FITAMANT 

ENVIRONNEMENT
788,00 €

07/02/2023
VF D13 2023

CVED 23-018-FCN
Intervention suite à déclenchement 

du portique de radioactivité au CVED en janvier 2023

LABORATOIRE SMART-

SUBATECH-IMT
2 245,00 €

07/02/2023
VF D14 2023

Quai de transfert DU 01/03/2023
Modification électrique afin 

d'isoler la presse à balle sur le centre de transfert de Vitré
VAUCHE 7 803,00 €

07/02/2023 VF D15 2023 Déchèteries 23VF13 Prestation de reclassement en déchèterie en 2023 SAS GUY PRADAT 1 500,00 €

07/02/2023 VF D16 2023 Révertec C23026261-1 Mise en place d'un groupe électrogène pour 2 jours DALKIA 5 850,00 €

20/02/2023
VF D17 2023

CVED 20220101
Frais inhérents à un événenement de radioactivité en janvier 

2023
GELIN 442,00 €

21/02/2023
VF D18 2023

Centre de Valorisation Matière du 17/02/2023
Entretien chaine de tri sur le centre de valorisation matière de 

Vitré
SUEZ RV OUEST 5 220,00 €

24/02/2023 VF D19 2023 Administration Générale 23VF16 Protection juridique S3T'ec CFDP ASSURANCES 4 005,00 €

01/03/2023
VF D20 2023

Déchèteries 23VF17
Prestation de valorisation et traitement des déchets spéciaux 

pour le 2ème trimestre 2023
CHIMIREC 27 000,00 €

03/03/2023
VF D21 2023

Déchèteries 23VF11
Mission SPS dans le cadre de la construction du quai de 

transfert pour les déchets ménagers à Javené

SOCOTEC 

CONSTRUCTION
2 150,00 €

07/03/2023
VF D22 2023

Centre de Valorisation Matière DE2230628
Réparation de projecteurs sur le centre de valorisiation 

matière à Vitré
AEM BMP GROUPE 482,00 €

07/03/2023
VF D23 2023

Révertec C23032173-1
Mise en place d'un groupe électrogène pour 2 jours (annule 

et remplace la décission VF D16/2023)
DALKIA 12 500,00 €

07/03/2023
VF D24 2023

Administration Générale du 07/03/2023
Transport en train dans le cadre du Groupe de travail Amorce 

à Paris le 14 mars 2023
CELTA VOYAGE 185,00 €

09/03/2023 VF D25 2023 Décharge du 09/03/2023 Numérisation de documents grand format TOP OFFICE 11,00 €

10/03/2023
VF D26 2023

Centre de Valorisation Matière 23VF20
Mise en balle des cartons du 1er janvier au 31 décembre 

2023
PASSENAUD 8 000,00 €

13/03/2023

VF D27 2023

Administration Générale 2023-03
Transport en train dans le cadre du Groupe de travail Amorce 

à Paris le 14 mars 2023 (annule et remplace VF D24 2023)
CELTA VOYAGES 140,00 €

13/03/2023

VF D28 2023

Déchèteries 23VF21 Traitement des souches issues des déchèteries du 1er avril 

2023 au 31 mars 2024

 BLEU VERT

SAS LES RECYCLEURS 

BRETONS

15 000,00 €

14/03/2023 VF D29 2023 Décharge 2023 04 Elagage de l'ancien site d'enfouissement de Cornillé ARBOLAG 7 965,00 €

14//03/2023 VF D30 2023 Révertec C23052366-1 Mesure contrôle de bruit sur Kervalis DALKIA 2 684,00 €

21/03/2023 VF D31 2023 Révertec D09064 Location de matériel pour réunion FESTI VITRE 38,00 €

21/03/2023 VF D32 2023 CVED N°5/2023 Déjeuner de travail dans le cadre d'auditions LE MAGIC HOTEL 131,00 €
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Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 2 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative à l’élection du Bureau 

syndical du 

Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés ; 

Vu la délibération n° 5 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative aux délégations du 

Comité syndical au Bureau syndical ; 

 

Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions prises par le Bureau 

Syndical par délégation du Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 

 

Le Comité Syndical prend acte du compte-rendu exposé ci-après : 

 

 
 

 

 

B – COMMUNICATION : 
 

Question 5 – Création d’un site internet S3T’ec 

 

La Présidente expose, 

Tel qu’annoncé lors du débat d’orientation budgétaire, et dans l’optique d’améliorer la visibilité de 

S3T’ec et de son rôle dans la chaîne de valeur de la gestion des déchets ménagers de notre territoire, 

le Syndicat a décidé de créer un site internet dédié. 

Ce dernier devra être mis en ligne et officialisé en cours d’année 2023. 

Elle indique que le site web est très bien fait : pédagogue, permet de bien recentrer et d’expliquer les 

choses tels que les délibérations, l’organigramme du syndicat… 

Mme MURET-BAUDOIN (DT NOYAL), en charge de la Commission Communication, rappelle que S3T’ec 

est assez jeune et qu’il ne disposait pas vraiment d’outils de communication. En termes de 

communication, on a commencé par travailler le logo. De plus, il est important que S3T’ec ait une visibilité 

sur internet. Il a été demandé d’avoir une visibilité simple pour la personne qui cherche des informations 

et qu’elle puisse être redirigée vers des sites plus précis.  

Sur ce site web, vous retrouverez les grandes missions du syndicat, les délibérations qui ont obligation 

d’être mises à disposition du public. De plus, il y a une notion de pédagogie avec la valorisation de tous 

nos outils et une présentation de tous nos partenaires. 

Elle remercie Mme DOUABLIN qui a mis en place ce site web avec beaucoup d’implication, et avec l’aide 

d’un cabinet extérieur. 

Mme DUSSOUS laisse Mme DOUABLIN présenter la version quasi finalisée du site. 

Date N° Pôle
Numéro 

devis/contrat
Objet de la délibération - Année 2023

Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT

26/01/2023
VF BS04 JAN 2023

CVED
Prestation de valorisation énergétique des Omr en surplus à 

Taden pour 3 mois
IDEX 68 000,00 €
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Mme DOUABLIN présente quelques visuels extraits du futur site qui devra être mis en ligne fin juin 2023. 

Une communication grand public sera réalisée début juin pour finaliser le contenu. 

Sur le site web, vous trouverez : un volet Actualité, la Gouvernance, les délibérations, les comptes-rendus 

des comités, le budget, le rapport annuel, les marchés publics, les outils de traitement tels que le quai de 

transferts et Révertec, le devenir des déchets, un lien dédié aux écoles pour les diriger vers les deux 

syndicats de collecte, une vidéothèque des éco-organismes…et un espace « Elus ». 

M. CARRE (DT BOISTRUDAN) demande que va devenir le site web des SMICTOMS ? Mme DOUABLIN 

répond que les nouvelles missions S3T’ec seront retirées des sites web des SMICTOM et seront rebasculées 

sur le site de S3T’ec ; Mme MURET-BAUDOIN ajoute que le site S3T’ec aura un lien pour rediriger les 

usagers vers les deux sites web des SMICTOM. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) fait remarquer qu’il faudra prévenir les services communication des deux 

syndicats de base afin qu’ils créent le lien pour diriger les usagers vers le site de S3T’ec. 

Mme DOUABLIN précise qu’elle travaille toujours en lien avec les deux syndicats de base. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) demande si l’accès Elus sera sécurisé ? Mme DOUABLIN répond par 

l’affirmative grâce à un mot de passe unique.  

M. CARRE (DT BOISTRUDAN) demande si ce site web S3T’ec deviendra central auprès des deux 

SMICTOM ? Mme DOUABLIN répond par l’affirmative pour la partie « Traitement ». 

Mme MURET-BAUDOIN (DT NOYAL) précise que pour le grand public ce n’est pas S3T’ec qu’il contacte 

en premier mais bien les SMICTOM. Les sites webs des deux SMICTOM resteront pour beaucoup d’usagers 

la porte d’entrée pendant encore longtemps. Et ces sites pourront rediriger vers S3T’ec s’il y a besoin 

d’informations sur le traitement des déchets. 

Elle ajoute qu’il était indispensable que S3T’ec ait son propre site web pour diffuser les documents officiels.   

Un élu demande s’ils seront prévenus quand le site sera lancé ? Mme DOUABLIN confirme qu’ils seront 

prévenus les premiers. 

Mme DUSSOUS ajoute qu’il faudra diffuser l’information auprès des élus de vos communes afin qu’ils 

comprennent quel est le rôle essentiel et principal d’S3T’ec. 

Aux noms des élus, Mme DUSSOUS remercie beaucoup Mme MURET-BAUDOIN et Mme DOUABLIN 

pour la réalisation de ce site web.  

A la suite de cette présentation, l’assemblée donne un avis favorable sur le futur site internet 

d’S3T’ec. 
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C – VALORISATION ENERGETIQUE 
 

Question 6 – Nouvelle Convention de vente de chaleur avec COOPER au 1er janvier 

2023 

 

La Présidente expose : 

Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de chaleur avec des établissements 

publics et privés basés autour de la rte des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un 

mix d’énergies renouvelables et de gaz naturel.  

Au-delà du tarif compétitif, cela permet à ces établissements d’optimiser leur impact carbone, et par 

là-même occasion de participer à la décarbonation du territoire.  

Le contexte actuel de hausse généralisée des prix (coût d’exploitation, prix des matériaux et surtout 

prix des énergies, et particulièrement le gaz) conduit malheureusement à une explosion du coût de 

production de la chaleur livrée par le réseau. 

La clause de révision stipulée dans la convention ne permet pas d’absorber les effets de cette crise. 

Face à cette situation exceptionnelle, imprévisible et exposant S3T’ec a des conséquences onéreuses 

désastreuses, les tarifs de vente de chaleur tels qu’initialement convenus puis révisés, ne peuvent être 

maintenus. 

La hausse majeure du coût du gaz, comme conséquence de la crise ukrainienne, constitue une 

circonstance imprévue ouvrant droit à la modification des clauses financières du contrat afin de 

permettre de faire face à ces évènements. Une telle modification est régulièrement permise au regard 

des textes et de la jurisprudence, fondée notamment sur la théorie de l’imprévision applicable au 

contrat qui vous lie. 

 

Mme DUSSOUS explique qu’elle s’est posée beaucoup de questions sur l’augmentation des coûts de la 

taxe carbone, à l’augmentation des prix. Le Syndicat se trouvait face à un dilemme : le prix auquel on 

vendait n’était plus adapté au prix du gaz sur le marché aujourd’hui. 

M. BESNIER explique avoir réalisé des simulations pour voir sur le budget 2023 quel serait le tarif le plus 

adapté pour perdre le moins d’argent possible tout en restant attractif auprès de nos clients d’aujourd’hui. 
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Mme DUSSOUS laisse la parole à M. BESNIER pour la présentation technique et financière. 

 

 

M. BESNIER rappelle le contexte : D’un côté il y a le réseau vapeur qui fournit KERVALIS et LACTALIS. De 

l’autre côté, il y a le réseau de chaleur REVERTEC, qui est une boucle d’eau chaude qui tire sa source de 

chez KERVALIS, du CVED. Malheureusement, on met aussi 20 à 30% de gaz aujourd’hui dedans.  

Principal client consommateur : TOMADA, et 6 autres clients plus modestes indiqués sur le schéma. 

On est sur un contenu de plus de 80 % d’ENr. D’ailleurs, vous serez invités prochainement à la remise d’un 

Eco label que S3T’ec a obtenu sur le réseau de chaleur. 
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M. BESNIER indique que le tarif mayen du réseau de chaleur en 2019 était de 50€ ht/Mwh. Depuis 2019, 

la grille de vente d’énergie n’a pas été changée car on était sur un mix ou le gaz devait être aux alentours 

de 10%. 

Depuis, on essaie de s’améliorer pour se rapprocher des 20% de gaz, vu que le taux auquel on est soumis 

est de 23%. 

Entre 2019 et début 2021, le tarif était de 10 € la molécule/ gaz. Aujourd’hui, il est de 110 € la molécule/ 

gaz. Le tarif moyen S3T’ec se situait entre 61 et 96 €/Mwh. 

Aujourd’hui, on achète le gaz au SDE à 103 €/Mwh. Par conséquent, nos projections ne passaient pas avec 

le prix 2022.  

 

 

 

 

 

Il est rappelé régulièrement à nos clients que l’avantage du réseau de chaleur c’est que l’on fournit une 

énergie décarbonée.  Et pour le client, on intervient jusqu’au branchement derrière sa chaudière : pour lui 

c’est du Mwh vraiment utile. Par ailleurs, la TVA est à 5,5 %.  
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Pour information, L’ECO LABEL que S3T’ec a gagné en 2022 pour REVERTEC, sera remis par AMORCE 

lors d’une cérémonie le 25 mai prochain à 18H, à laquelle vous serez tous conviés. 

 

 

 

 om de la réunion en pied de page 
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Pourquoi n’arrivons-nous pas à tenir avec ce prix-là ? 

Les prix n’ont jamais été revus. Ils ont été fabriqués sur la base d’un compte d’exploitation prévisionnel 

(CEP) avant le lancement des travaux par DALKIA. Après les travaux, les résultats ont été moins bons que 

prévus par DALKIA dans son offre ainsi qu’estimé par le Bureau d’études : 11% de gaz de prévu et on est 

plutôt à 20%. 

De plus, Il y a un effet ciseaux avec KERVALIS. KERVALIS étant soumis à la grippe aviaire depuis 2021, il 

a -30 % d’activité donc -30% de buée disponible sur le réseau. Par conséquent, S3T’ec doit donc compléter 

avec du gaz. 

Mme DUSSOUS ajoute que KERVALIS dispose de 2 sites. Dans le contexte de la grippe aviaire, KERVALIS 

a dû fermer un site et se sont concentrés à apporter tous leurs produits uniquement sur le site de VITRE 

car le gaz est moins cher que sur l’autre. A ssi, K  VALIS s’ s  v  c  fr    r   d  la c  c rr  c  av c 

LDC q i s’ s  i s allé à VAIGES en Mayenne. 
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M. BESNIER explique que lors du Budget Prévisionnel, il a été inscrit des recettes assez ambitieuses. 

Le résultat de toutes les négociations avec les clients est + 12.6 % d’augmentation et tout le monde a 

signé sauf avec TOMADA. 

En effet, pour TOMADA, on leur a demandé +22%. Les négociations sont toujours en cours. Ce taux 

s’explique parce que TOMADA part d’un prix beaucoup plus bas que les autres clients. A l’origine, si 

TOMADA ne venait pas, on ne pouvait pas bénéficier de ce projet-là. 

TOMADA a mis en place un hydro-stockage afin d’être autonome pendant 48h, et a apporté un C2E de 

850 000 €, intéressant.  

Mme DUSSOUS fait remarquer que les maraîchers ont beaucoup d’avantages quand ils font des 

économies d’énergie. TOMADA travaille avec la coopérative SOLARENN. 
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M. BESNIER précise que le schéma ci-dessus est basé sur les tarifs 2022. Aujourd’hui, le gaz s’effondre. 

En 2023, S3T’ec a signé avec le SDE pour un prix fixe du gaz à 103 € sur l’année. Par conséquent, il n’est 

plus possible de renégocier.  

Mme DUSSOUS souligne toutefois, que le SDE achète le gaz pour 18 mois incluant le transport. 

M. BESNIER précise que les nouveaux tarifs S3T’ec sont en verts dans le schéma ; Ils sont légèrement 

inférieurs aux tarifs de RENNES METROPOLE. 

Mme DUSSOUS mentionne que cela a été difficile de négocier avec la Ville de VITRE pour les besoins de 

la Cuisine Centrale ainsi que VITRE COMMUNAUTE pour les besoins de la piscine. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) demande si les recettes gaz inscrites au BP vont faire une variation sur le 

global ? 

M. BESNIER répond par l’affirmative. 

M. BOUDET demande de combien ? 

M. BESNIER indique que c’est très difficile à chiffrer aujourd’hui car ce sont des prix unitaires sur leur 

consommation. 

M. BOUDET fait état que le Budget a été monté avec une consommation moyenne et des prix moyens. 

Avec ces éléments-là connus aujourd’hui, qu’est-ce que ça change sur le global ? 

Mme DUSSOUS espère que les recettes seront légèrement supérieures à celles fixées dans le budget et 

pourront couvrir toutes autres dépenses qui vont arriver. 

M. BOUDET souhaite connaitre justement le montant du « légèrement ». 

M. BESNIER répond que c’est difficile de calculer un montant aujourd’hui : la piscine a baissé la 

température pour faire des économies, le prix du gaz est en train de baisser. Les prix du gaz sont révisés 

mensuellement. Il avoue qu’il n’a pas étudié cette projection. 

Mme DUSSOUS mentionne que cette projection sera transmise lors d’une prochaine rencontre. 

 om de la réunion en pied de page 3
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En fait, M. BOUDET souhaite savoir si le Budget Primitif est cohérent. Du fait que ce sont des éléments 

de négociations qui arrivent après la réalisation du BP, cela va probablement impacter la somme globale 

que l’on va avoir en recettes dans le Compte Administratif.  Avec l’impact sur les kwh, est-ce que l’on 

risque d’être à +5 ou +10% ? 

M. BESNIER fait part que c’est difficile au bout de 3 mois de faire une estimation. Il tiendra au courant les 

membres sur les 4 ou 5 mois à venir. 

M. BESNIER indique qu’actuellement, il y a une fuite dans la chaudière donc elle est à l’arrêt et on a dû 

consommer du gaz. Les soudeurs reviennent réparer la fuite demain matin. 

M. LEFEUVRE (DT MONDEVERT) demande si la chaudière risque de relâcher à nouveau ? 

M. BESNIER explique que c’est une vieille chaudière et qu’ils ne sont pas à l’abri d’une panne. Lors des 

arrêts techniques de deux semaines, la chaudière est lente à se remettre en route à cause de la dilatation. 

 

 

 

 

 

 

C’est dans ce contexte que la convention de vente de chaleur avec la société COOPER arrivait à terme 

au 31 décembre 2022.  

Une nouvelle convention à effet au 1er janvier 2023 a été négociée avec la société COOPER. (projet en 

ANNEXE de l’ordre du jour) 

APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES ELEMENTS TECHNIQUES, JURIDIQUES ET FINANCIERS 

INSCRITS DANS LA NOUVELLE CONVENTION, LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL 

DE SE PRONONCER SUR LA CONVENTION DE VENTE DE CHALEUR A INTERVENIR AVEC COOPER. 
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Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter la nouvelle convention de vente de chaleur telle que présentée, 

- D’autoriser La Présidente, ou son représentant, à signer la nouvelle convention de vente 
de chaleur avec COOPER Standard France à intervenir au 1er janvier 2023, ainsi que tout 
document s’y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

Question 7 – Convention de vente de chaleur : Avenant à intervenir au 1er janvier 2023 

avec la société BCM FAREVA 

 

La Présidente expose : 

Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de chaleur avec des établissements 

publics et privés basés autour de la route des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un 

mix d’énergies renouvelables et de gaz naturel.  

Au-delà du tarif, que nous espérons compétitif, cela permet à ces établissements d’optimiser leur 

impact carbone.  

Le contexte actuel de hausse généralisée des prix (coût d’exploitation, prix des matériaux et surtout 

prix des énergies, et particulièrement le gaz) conduit malheureusement à une explosion du coût de 

production de la chaleur livrée par le réseau. 

La clause de révision stipulée dans la convention ne permet pas d’absorber les effets de cette crise. 

Face à cette situation exceptionnelle, imprévisible et exposant S3T’ec a des conséquences onéreuses 

désastreuses, les tarifs de vente de chaleur tels qu’initialement convenus puis révisés, ne peuvent être 

maintenus. 

La hausse majeure du coût du gaz, comme conséquence de la crise ukrainienne, constitue une 

circonstance imprévue ouvrant droit à la modification des clauses financières du contrat afin de 

permettre de faire face à ces évènements. Une telle modification est régulièrement permise au regard 

des textes et de la jurisprudence, fondée notamment sur la théorie de l’imprévision applicable au 

contrat qui vous lie. 

C’est dans ce cadre que S3T’ec se voit contraint de solliciter la signature d’un avenant n°1 portant 

modification des tarifs de vente de la chaleur produite. (modèle d’avenant en ANNEXE de l’ordre du 

jour) 

 

Présents : 20 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 23 

Nombre de voix pour : 23 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET 

D’AVENANT A INTERVENIR AVEC BCM FAREVA. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter l’avenant tel que présenté, 

- D’autoriser La Présidente, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à intervenir à la 
convention de vente de chaleur signée avec BCM FAREVA au 1er janvier 2023, ainsi que 
tout document s’y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

 

Question 8 – Convention de vente de chaleur : Avenant à intervenir au 1er janvier 2023 

avec VITRE COMMUNAUTE 

 

La Présidente expose : 

Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de chaleur avec des établissements 

publics et privés basés autour de la rte des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un 

mix d’énergies renouvelables et de gaz naturel.  

Au-delà du tarif, que nous espérons compétitif, cela permet à ces établissements d’optimiser leur 

impact carbone.  

Le contexte actuel de hausse généralisée des prix (coût d’exploitation, prix des matériaux et surtout 

prix des énergies, et particulièrement le gaz) conduit malheureusement à une explosion du coût de 

production de la chaleur livrée par le réseau. 

La clause de révision stipulée dans la convention ne permet pas d’absorber les effets de cette crise. 

Face à cette situation exceptionnelle, imprévisible et exposant S3T’ec a des conséquences onéreuses 

désastreuses, les tarifs de vente de chaleur tels qu’initialement convenus puis révisés, ne peuvent être 

maintenus. 

La hausse majeure du coût du gaz, comme conséquence de la crise ukrainienne, constitue une 

circonstance imprévue ouvrant droit à la modification des clauses financières du contrat afin de 

permettre de faire face à ces évènements. Une telle modification est régulièrement permise au regard 

des textes et de la jurisprudence, fondée notamment sur la théorie de l’imprévision applicable au 

contrat qui vous lie. 

 

Présents : 20 
Pouvoir : 3 
Nombre de votants : 23 
Nombre de voix pour : 23 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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C’est dans ce cadre que S3T’ec se voit contraint de solliciter la signature d’un avenant n°1 portant 

modification des tarifs de vente de la chaleur produite. (modèle d’avenant en ANNEXE de l’ordre du 

jour) 

LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET 

D’AVENANT A INTERVENIR AVEC VITRE COMMUNAUTE. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter l’avenant tel que présenté, 

- D’autoriser La Présidente, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à intervenir à la 
convention de vente de chaleur signée avec VITRE COMMUNAUTE au 1er janvier 2023, 
ainsi que tout document s’y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 
 

Question 9 – Convention de vente de chaleur : Avenant à intervenir au 1er janvier 2023 

avec SMICTOM SUD EST 35 

 

La Présidente expose : 

Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de chaleur avec des établissements 

publics et privés basés autour de la rte des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un 

mix d’énergies renouvelables et de gaz naturel.  

Au-delà du tarif, que nous espérons compétitif, cela permet à ces établissements d’optimiser leur 

impact carbone.  

Le contexte actuel de hausse généralisée des prix (coût d’exploitation, prix des matériaux et surtout 

prix des énergies, et particulièrement le gaz) conduit malheureusement à une explosion du coût de 

production de la chaleur livrée par le réseau. 

La clause de révision stipulée dans la convention ne permet pas d’absorber les effets de cette crise. 

Face à cette situation exceptionnelle, imprévisible et exposant S3T’ec a des conséquences onéreuses 

désastreuses, les tarifs de vente de chaleur tels qu’initialement convenus puis révisés, ne peuvent être 

maintenus. 

La hausse majeure du coût du gaz, comme conséquence de la crise ukrainienne, constitue une 

circonstance imprévue ouvrant droit à la modification des clauses financières du contrat afin de 

permettre de faire face à ces évènements. Une telle modification est régulièrement permise au regard 

des textes et de la jurisprudence, fondée notamment sur la théorie de l’imprévision applicable au 

contrat qui vous lie. 

Présents : 20 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 23 

Nombre de voix pour : 23 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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C’est dans ce cadre que S3T’ec se voit contraint de solliciter la signature d’un avenant n°1 portant 

modification des tarifs de vente de la chaleur produite. (modèle d’avenant en ANNEXE à l’ordre du jour) 

LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET 

D’AVENANT A INTERVENIR AVEC LE SMICTOM SUD EST 35. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter l’avenant tel que présenté, 

- D’autoriser La Présidente, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à intervenir à la 
convention de vente de chaleur signée avec LE SMICTOM SUD EST 35 au 1er janvier 2023, 
ainsi que tout document s’y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

Question 10 – Convention de vente de chaleur : Avenant à intervenir au 1er janvier 2023 

avec la VILLE DE VITRE 

 

La Présidente expose : 

Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de chaleur avec des établissements 

publics et privés basés autour de la rte des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un 

mix d’énergies renouvelables et de gaz naturel.  

Au-delà du tarif, que nous espérons compétitif, cela permet à ces établissements d’optimiser leur 

impact carbone.  

Le contexte actuel de hausse généralisée des prix (coût d’exploitation, prix des matériaux et surtout 

prix des énergies, et particulièrement le gaz) conduit malheureusement à une explosion du coût de 

production de la chaleur livrée par le réseau. 

La clause de révision stipulée dans la convention ne permet pas d’absorber les effets de cette crise. 

Face à cette situation exceptionnelle, imprévisible et exposant S3T’ec a des conséquences onéreuses 

désastreuses, les tarifs de vente de chaleur tels qu’initialement convenus puis révisés, ne peuvent être 

maintenus. 

La hausse majeure du coût du gaz, comme conséquence de la crise ukrainienne, constitue une 

circonstance imprévue ouvrant droit à la modification des clauses financières du contrat afin de 

permettre de faire face à ces évènements. Une telle modification est régulièrement permise au regard 

des textes et de la jurisprudence, fondée notamment sur la théorie de l’imprévision applicable au 

contrat qui vous lie. 

Présents : 20 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 23 

Nombre de voix pour : 23 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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C’est dans ce cadre que S3T’ec se voit contraint de solliciter la signature d’un avenant n°1 portant 

modification des tarifs de vente de la chaleur produite. (modèle d’avenant en ANNEXE à l’ordre du jour) 

LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET 

D’AVENANT A INTERVENIR AVEC LA VILLE DE VITRE. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter l’avenant tel que présenté, 

- D’autoriser La Présidente, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à intervenir à la 
convention de vente de chaleur signé avec LA VILLE DE VITRE au 1er janvier 2023, ainsi 
que tout document s’y rapportant. 

 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

 

Question 11 – Convention de vente de chaleur : Avenant à intervenir au 1er janvier 2023 

avec la société TOMADA 
Rapporteur élu : Christian STEPHAN 

Rapporteur administratif : David BESNIER 

 

La Présidente expose : 

Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de chaleur avec des établissements 

publics et privés basés autour de la rte des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un 

mix d’énergies renouvelables et de gaz naturel.  

Au-delà du tarif, que nous espérons compétitif, cela permet à ces établissements d’optimiser leur 

impact carbone.  

Le contexte actuel de hausse généralisée des prix (coût d’exploitation, prix des matériaux et surtout 

prix des énergies, et particulièrement le gaz) conduit malheureusement à une explosion du coût de 

production de la chaleur livrée par le réseau. 

La clause de révision stipulée dans la convention ne permet pas d’absorber les effets de cette crise. 

Face à cette situation exceptionnelle, imprévisible et exposant S3T’ec a des conséquences onéreuses 

désastreuses, les tarifs de vente de chaleur tels qu’initialement convenus puis révisés, ne peuvent être 

maintenus. 

Présents : 20 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 23 

Nombre de voix pour : 23 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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La hausse majeure du coût du gaz, comme conséquence de la crise ukrainienne, constitue une 

circonstance imprévue ouvrant droit à la modification des clauses financières du contrat afin de 

permettre de faire face à ces évènements. Une telle modification est régulièrement permise au regard 

des textes et de la jurisprudence, fondée notamment sur la théorie de l’imprévision applicable au 

contrat qui vous lie. 

C’est dans ce cadre que S3T’ec se voit contraint de solliciter la signature d’un avenant portant 

modification des tarifs de vente de la chaleur produite.  

Le projet d’avenant intégrant le réajustement des tarifs est en cours de négociation avec la 

société TOMADA.  

Le Comité syndical prend connaissance du projet d’avenant à intervenir à la convention de vente 

de chaleur.  

L’avenant sera soumis au vote du prochain Comité Syndical, après finalisation des échanges avec 

le client TOMADA. 

 

 Question 12 – Convention de vente de vapeur : Avenant à intervenir au 1er janvier 2023 

avec la société LACTALIS 
 

La Présidente expose : 

Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de vapeur avec des établissements 

publics et privés basés autour de la rte des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un 

mix d’énergies renouvelables et de gaz naturel.  

Au-delà du tarif, que nous espérons compétitif, cela permet à ces établissements d’optimiser leur 

impact carbone.  

Le contexte actuel de hausse généralisée des prix (coût d’exploitation, prix des matériaux et surtout 

prix des énergies, et particulièrement le gaz) conduit malheureusement à une explosion du coût de 

production de la chaleur livrée par le réseau. 

La clause de révision stipulée dans la convention ne permet pas d’absorber les effets de cette crise. 

Face à cette situation exceptionnelle, imprévisible et exposant S3T’ec a des conséquences onéreuses 

désastreuses, les tarifs de vente de vapeur tels qu’initialement convenus puis révisés, ne peuvent être 

maintenus. 

La hausse majeure du coût du gaz, comme conséquence de la crise ukrainienne, constitue une 

circonstance imprévue ouvrant droit à la modification des clauses financières du contrat afin de 

permettre de faire face à ces évènements. Une telle modification est régulièrement permise au regard 

des textes et de la jurisprudence, fondée notamment sur la théorie de l’imprévision applicable au 

contrat qui vous lie. 
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Mme DUSSOUS laisse la parole à M. BESNIER pour la présentation technique et financière. 
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C’est dans ce cadre que S3T’ec se voit contraint de solliciter la signature d’un avenant n°1 portant 

modification des tarifs de vente de la vapeur produite. (modèle d’avenant en ANNEXE à l’ordre du jour) 

 

M. BESNIER indique que c’est dans ce contexte qu’ils ont rencontré LACTALIS et KERVALIS. 

Mme DUSSOUS souligne que la négociation a été plus facile avec LACTALIS (elle se projette déjà pour les 

marchés futurs). En effet, KERVALIS a accepté la semaine dernière mais avec des réserves avec 

application de pénalités. 

Elle rappelle qu’il faut que PAPREC, l’exploitant, respecte les débits de vapeur afin de ne pas avoir à payer 

des pénalités non prévues au Budget. 

M. BESNIER fait état que l’on atteint les objectifs fixés depuis plusieurs années avec LACTALIS alors 

qu’avec KERVALIS, ce n’est pas encore le cas. Par conséquent, KERVALIS fait savoir qu’il pourrait nous 

appliquer des pénalités. De plus, KERVALIS consent des efforts sur les buées. 

Mme DUSSOUS rappelle le contexte : KERVALIS devait vendre à S3T’ec les buées à l’euro symbolique. En 

fait, c’est l’euro symbolique ramené au kwh, donc ce n’était pas à l’euro symbolique comme on l’entendait. 

M. BESNIER déclare que KERVALIS est revenu à l’euro symbolique. 

Mme DUSSOUS explique que DALKIA, de son côté, a dû mettre en place un nettoyage des échangeurs 

beaucoup plus fréquents car les buées venant de KERVALIS sont de plus en plus grasses. 

M. BESNIER explique que DALKIA est en train de finir une batterie de travaux qui, on l’espère, permettra 

de booster le rendement. 

M. LEFEUVRE (DT MONDEVERT) demande si les pénalités que menace d’appliquer KERVALIS sont 

importantes ? 

M. BESNIER répond par l’affirmative : c’est l’écart que leur a coûté l’achat du gaz au lieu de la vapeur, 

sachant que le prix de gaz l’an dernier est monté très haut.  

Pour rappel, M. BESNIER fait remarquer que KERVALIS était bien content l’an dernier de nous avoir avec 

un prix de gaz à 120 €. 
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LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET 

D’AVENANT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE LACTALIS. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter l’avenant tel que présenté, 

- D’autoriser La Présidente, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à intervenir à la 
convention de vente de vapeur signée avec la société LACTALIS au 1er janvier 2023, ainsi 
que tout document s’y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 
 

Question 13 – Convention de vente de chaleur : Avenant à intervenir au 1er janvier 2023 

avec la société KERVALIS 

 

La Présidente expose : 

Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de vapeur avec des établissements 

publics et privés basés autour de la rte des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un 

mix d’énergies renouvelables et de gaz naturel.  

Au-delà du tarif, que nous espérons compétitif, cela permet à ces établissements d’optimiser leur 

impact carbone.  

Le contexte actuel de hausse généralisée des prix (coût d’exploitation, prix des matériaux et surtout 

prix des énergies, et particulièrement le gaz) conduit malheureusement à une explosion du coût de 

production de la vapeur livrée par le réseau. 

La clause de révision stipulée dans la convention ne permet pas d’absorber les effets de cette crise. 

Face à cette situation exceptionnelle, imprévisible et exposant S3T’ec a des conséquences onéreuses 

désastreuses, les tarifs de vente de chaleur tels qu’initialement convenus puis révisés, ne peuvent être 

maintenus. 

La hausse majeure du coût du gaz, comme conséquence de la crise ukrainienne, constitue une 

circonstance imprévue ouvrant droit à la modification des clauses financières du contrat afin de 

permettre de faire face à ces évènements. Une telle modification est régulièrement permise au regard 

des textes et de la jurisprudence, fondée notamment sur la théorie de l’imprévision applicable au 

contrat qui vous lie. 

C’est dans ce cadre que S3T’ec se voit contraint de solliciter la signature d’un avenant n°1 portant 

modification des tarifs de vente de la vapeur produite.  

Présents : 20 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 23 

Nombre de voix pour : 23 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL DE SE PRONONCER SUR LE PROJET 

D’AVENANT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE KERVALIS. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter l’avenant tel que présenté, 

- D’autoriser La Présidente, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à intervenir à la 
convention de vente de vapeur signée avec la société KERVALIS au 1er janvier 2023, ainsi 
que tout document s’y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

D- VALORISATION DES BIODECHETS : 
 

Question 14 – Généralisation du tri à la source des biodéchets au 1er janvier 2024 :  

Quel rôle pour S3T’ec ? 

 
La Présidente expose : 

 
La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (dite loi 

AGEC) prévoit la généralisation du tri à la source des biodéchets d'ici le 1er janvier 2024 pour 

l'ensemble des producteurs : professionnels, collectivités et ménages. 

Les SMICTOMS adhérents s’interrogent sur les modalités d’organisation et d’application de cette 
obligation règlementaire sur leur territoire. 
 
En fonction des choix opérés par les SMICTOM, le rôle de S3T’ec pourra être totalement différent.  
 
Dans le cas d’une collecte PAP ou BAV des biodéchets, S3T’ec intervient pour garantir la valorisation 
et le traitement des déchets collectés.  
 
 
Mme DUSSOUS précise qu’on se doit de fournir un moyen de tri des biodéchets, soit à titre individuel : 
soit via le composteur individuel, soit le composteur collectif ou soit en borne d’apport volontaire pour les 
biodéchets.  
 
Après, le rôle d’S3T’ec est de savoir si on se positionne pour installer une unité de valorisation des 
biodéchets, trouver un exutoire. Il faut savoir que lorsque l’on veut valoriser les biodéchets, il faut un 
minima un déconditionneur, un hygiéniseur pour rendre ces biodéchets utiles et utilisables. 
 
 

Présents : 20 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 23 

Nombre de voix pour : 23 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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S3t’ec a réalisé un état des lieux des unités de valorisation des biodéchets présentes sur le territoire, 
unités en exploitation ou en projet. 
 
 
Mme DUSSOUS laisse M. BESNIER présenter l’état des lieux ainsi qu’un rappel du contexte et des 
enjeux de ce dossier.  
 

 
 
 
M. BESNIER indique qu’à ce stade, l’information de ce qui existe sur le territoire a été donnée au Bureau 

Syndical.  

Mme DUSSOUS rappelle que la loi AGEC est la loi anti-gaspi. Lorsque l’on voit tout ce que peuvent jeter 

les restaurants et les grandes surfaces notamment sur les produits dont la date limite de consommation 

est atteinte, cela se retrouve dans les méthaniseurs. 

En ce qui concerne plus précisément S3T’ec au niveau traitement, la loi AGEC prévoit un taux maximum 

de biodéchets fixé pour tous les flux de déchets qui vont en enfouissement/ou en valorisation énergétique, 

au-delà duquel on sera pénalisé (faute d’action mise en œuvre ou la sensibilisation sur le territoire sur le 

tri à la source des biodéchets). 

Les décrets sont en cours de rédaction. 

Mme DUSSOUS demande combien de pourcentage de biodéchets aujourd’hui dans les OMr (Ordures 

Ménagères résiduelles) ?  

M. BESNIER répond 30 % de biodéchets. 

Il faut savoir que le biodéchet doit être déconditionné : séparé les biodéchets des déchets non déballés. 

Comment faire ? 

M. TESSIER Allain (DT PIRE) demande si l’on trouve encore aujourd’hui beaucoup de déchets non 

déballés ? 

M. BESNIER répond par l’affirmative : plus de 10% de déchets non déballés. 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l économie circulaire (dite loi A EC  prévoit la
généralisation du tri à la source des biodéchets d ici le 1er janvier 202  pour l ensemble des producteurs :
professionnels, collectivités et ménages.

La loi A EC prévoit un taux max de biodéchets dans les OM entrants sur les UVE et dans les  ux de déchets
entrants sur les ISDND (enfouissement  : décrets en cours de rédaction

Actuellement les biodéchets représentent 30  des OMr

SMICTOM PA S DE FOU ERES fait partie du projet BIO A  DES PORTES DE BRETA NE (à hauteur de 2,5   

    E  CO TE TE  
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Mme DUSSOUS souligne que l’on trouve, entre autres, tous les produits dont la date limite de 

consommation est dépassée, et restés dans le réfrigérateur (exemple les yaourts). 

 
 

 
 
 

 

 
 
A terme pour les deux SMICTOM, l’étude annonce 2000 tonnes de biodéchets estimées lorsque tout sera 

mis en place (y compris commerces, boulangeries, restaurant scolaires…). Ce n’est pas un grand enjeu 

pour S3T’ec, par contre chaque SMICTOM devra revoir son règlement de collecte. 

Mme DUSSOUS précise que les deux SMICTOM se doivent de proposer pour la 1ère année quelque chose 

pour la collecte des biodéchets. Ensuite, les usagers vont suivre ou pas. 

 om de la réunion en pied de page   
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M. BESNIER présente les acteurs du territoire qui peuvent accueillir les biodéchets.  

Sur la carte, on aperçoit qu’il y a un certain nombre de plates-formes de co-compostage agricoles (sites 

écrits en bleu) qui dans l’avenir pourront accueillir les biodéchets. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) demande à quel prix ces plates-formes peuvent elle accueillir les 

biodéchets ? 

M. BESNIER répond qu’aujourd’hui on ne connait pas les tarifs. 

Il indique que, dans le cadre de l’expérimentation prochaine avec la SEDE, l’accueil des biodéchets se fera 

à titre gracieux sur la plate-forme de St JEAN SUR VILAINE. 

Sur son grand centre de co-compostage, SEDE accepte 1500 tonnes de biodéchets/an à DOURDAIN. 

Mme DUSSOUS souligne que ces déchets dont on parle ne sont pas à déconditionner ni hygiéniser. Si on 

leur donne des déchets avec du plastique, ces sites ne voudront plus en prendre d’autres. 

 om de la réunion en pied de page
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M. BESNIER constate que si l’on arrive à ce niveau qualité de biodéchets propres, se serait intéressant car 

ces sites de co-compostages sont assez fournis sur le territoire et en circuit court.  

D’autres part, sur la carte, les sites écrits en rouge ce sont des sites de méthanisation. Par exemple, le 

GAEC LAMOUREUX à NOYAL SUR VILAINE possède un hygiéniseur et un méthaniseur et accueille 

actuellement 1000 T. de biodéchets, entre autres, du Pays de la Roche aux Fées, et autour de RETIERS, 

de VITRE et de FOUGERES. 

Le GAEC des champs Fleuris est en train d’installer un déconditionneur/hygiéniseur à LIFFRE. Pour que 

cela soit rentable, il doit accueillir 10 000 T/an de biodéchets. 

Mme HAIGRON (DT POCE LES BOIS) avise qu’il y a d’autres méthaniseurs qui se montent sur le territoire. 

M. BESNIER précise qu’il faut que ces sites agricoles aient un arrêté qui les autorisent à accueillir des 

biodéchets. 

Par contre, ces sites peuvent accepter des soupes hygiénisées et déconditionnées qui viennent d’ailleurs. 

Par ailleurs, des agriculteurs de Men Roc ayant un méthaniseur ont un projet en lien avec le Bureau 

d’Etude TER GRENN qui souhaite réaliser une étude de faisabilité avec un déconditionneur-hygiéniseur 

pour produire de la soupe à plusieurs méthaniseurs. 

MEN ROC et TER GRENN ont sollicité S3T’ec pour faire partie de l’étude. Le Bureau Syndical a répondu 

qu’il n’était pas contre mais à hauteur de 50 % maximum de nos tonnes mobilisables (soit 1000 T de 

biodéchets sur les 2000 estimées à terme), soit pas au-delà de 10% du montant. 

M. HUBERT (DS LE TIERCENT), indique les connaitre : regroupement de 12 agriculteurs « BIO GAZ 

MARCHE DE BRETAGNE ». Ils ont un méthaniseur assez conséquent. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) précise que le SMICTOM DU PAYS DE FOUGERES était déjà à 2.5% dans 

ce projet : un objectif annoncé avec la mise en place d’un hygiéniseur. Ce projet reste possible à mettre en 

place mais n’y est pas encore. Avec l’étude, il faudra vérifier que celui-ci reste pertinent car il y a des 

financements publics non négligeables sur la participation à l’investissement sur un hygiéniseur. Vous 

montrez que des solutions pour le traitement existent sur le territoire, mais c’est à nous de voir 

économiquement comment le projet s’équilibre : s’il y a des coûts de collecte demain, seront-ils à la 

hauteur des recettes ? Aujourd’hui, mon urgence en tant que Président du SMICTOM du Pays de Fougères 

c’est 2024. Et pour le moment, je n’ai pas d’élément de préfiguration d’un système économique et au 

service de nos concitoyens. Aujourd’hui, Il y a de l’expérimentation sur le Porte à Porte dans le Morbihan. 

Le SMICTOM du Pays de Fougères est parti sur le composteur, c’est ce qui coûte le moins cher. Par contre, 

pour l’habitat dense, soit 25% de la population, cela va être difficile ! 

Mme DUSSOUS affirme les dires de M. BOUDET : que pouvez-vous leur proposer ? 

M. BOUDET fait remarquer que si demain quelqu’un vient demander au syndicat ayant la gestion de la 

collecte des déchets, une solution de tri pour les biodéchets, il devra être en mesure de lui proposer une 

solution. 

Actuellement, M. BOUDET indique n’avoir aucun élément chiffré indiquant combien cela coûte. 

Mme DUSSOUS constate qu’il y a déjà 3 méthaniseurs/hygiéniseur, dont 2 en plus qui sont dé-

conditionneurs mis en place sur le territoire. S’ils ne sont pas saturés, autant dire qu’il n’y aura pas d’autres 

sites de créer. 

Par conséquent, S3T’ec n’envisage pas pour le moment de financer un nouveau méthaniseur/hygiéniseur 

et déconditionneur, ayant seulement 2000 tonnes de biodéchets estimées à collecter sur le territoire : ce 

n’est pas la bonne option. 
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Mme DUSSOUS mentionne que le biodéchet doit être propre sans plastique ni emballage, sinon il sera 

refusé d’office. Par conséquent, il y aura deux flux :  le biodéchets propres et tous les autres qui seront à 

traiter. 

M. LEFEUVRE (DT BREAL SOUS VITRE) demande si on peut séparer les deux flux et si c’est facile à 

séparer ? 

Mme DUSSOUS répond par la négative. Elle souligne qu’il faudra éduquer les usagers. 

M. BESNIER mentionne qu’aujourd’hui, la société CMV ouvre actuellement les sacs de biodéchets et traite 

en conséquence... 

Mme DUSSOUS souligne qu’il n’y aura pas 100% des syndicats de collecte qui proposeront une solution 

pour trier les biodéchets au 1er janvier 2024, au niveau national. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) dit être très inquiet. Sur le territoire du SMICTOM PAYS DE FOUGERSES, 

il a été choisi de partir sur un compostage individuel et collectif, mais la réalité ne sera pas celle-là car il 

faudrait que chacun soit responsable de ses déchets et ce n’est pas le cas. 

M. BESNIER explique que, dans le cadre de son expérimentation, CMV actuellement ouvre les sacs, 

regarde dedans et enlève les refus mais ne pourra plus faire après quand il y aura 2000 tonnes de 

biodéchets. 

 

 

Mme DUSSOUS informe l’assemblée qu’aujourd’hui il y a des tests réalisés dans plusieurs communes. Un 

état des lieux sera rédigé sur la caractérisation de ces biodéchets qu’ils vont être collectés. Vous aurez des 

bons usagers qui vont jouer le jeu et d’autres non.  

On aura une meilleure vision en septembre. La seule chose aujourd’hui que l’on pourra proposer c’est de 

trouver un déconditionneur/hygiéniseur sur notre territoire car l’on sait pertinemment que la partie 

composteur ne suffira pas.  

M. LEFEUVRE (DT BREAL SOUS VITRE) demande si l’on a contacté BLEU VERT à Argentré du Plessis car 

il cherche à s’agrandir. M. BESNIER le contactera. 

 

S3T ec est bien équipé en terme d exutoires de valorisation des biodéchets si la qualité des biodéchets collectés
en PAV est tr s bonne,

S3T ec n a aucun exutoire sur son territoire adapté à des biodéchets de qualité moins bonne (ou LIFFRE 

Le mod le économique des exutoires identi és (essentiellement agricole  n est pas souple en cas de qualité de
biodéchets qui viendrait à se dégrader. En Synth se  si il comment à y avoir des plastiques, j arrête  .

TOUT DEPEND DONC DE LA  UALITE DES BIODEC ETS EN PAV  

Intérêt de motiver un opérateur économique à installer un  déconditionneur  hygiéniseur   sur le territoire  
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M. BESNIER indique que les 2 points d’apport volontaire (PAV) installés sur NOYAL SUR VILAINE, 1 des 

2 sera avec système d’accès. 

Ce qui est intéressant à communiquer aux usagers, c’est que l’on est dans un circuit court : ainsi cela peut 

inciter les gens à être plus qualitatif dans leurs apports du fait que ces biodéchets soient traités par un 

agriculteur voisin. 

M. BESNIER fait part qu’en septembre, on pourra faire un retour sur la qualité des flux collectés et ainsi 

savoir si c’est compatible avec les plates-formes accueillantes. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) demande quel est l’avis de l’ADEME sur le sujet ? A-t-elle des modalisations 

de collecte, de tri et de traitement des biodéchets à nous transmettre ? 

M. BESNIER explique que l’ADEME est difficile à suivre. Ils ont prôné le compostage pendant très 

longtemps, et aujourd’hui, ils disent que cela ne sera pas suffisant, notamment dans les centres villes ou 

il faudra aller au-delà par de la collecte entre-autres... 

M. BOUDET (DT FOUGERES) propose à la Présidente, en tant que Présidente d’un syndicat de 

traitement, d’écrire à l’ADEME et leur demander : étant donné que demain, nous sommes dans 

l’obligation de proposer le tri à la source des biodéchets aux usagers, quelles sont les modalités que vous 

préconisez ? Et avec quel équilibre économique ? 

Mme DUSSOUS répond que les deux syndicats de bases peuvent le faire et qu’elle-même le fera pour 

S3T’ec.  

Aujourd’hui, on nous demande de valoriser le biodéchets, soit en compostage ou en méthanisation. Pour 

information, elle souligne que la méthanisation n’a pas toujours « bonne presse » auprès de certaines 

associations environnementales. Ainsi, lorsque vous allez déclarer dans vos communes que S3T’ec 

propose le compostage et la méthanisation pour le tri à la source des biodéchets, le choix de la 

méthanisation risque de moins bien passer. Il faudra expliquer le pourquoi il n’est pas possible de choisir 

que le compostage. Sachant qu’aujourd’hui, trois centres de méthanisations locaux se sont construits 

dans cette optique-là. 
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M. L F UV   (D  B  AL SOUS VI   ) c  s a   q ’il y a    c r ai    mbr  d  méthaniseurs sur le 

territoire. Par contre, il faudra expliquer pourquoi tous les centres de méthanisations ne prennent pas 

tous les biodéchets. 

M. B SNI    xpliq   q   b a c  p d’agric l   rs    v  l    pas      pr  dr  parc  q ’ils f    d  bi  

et les biodéchets ménagers ne permettent pas d’ê r  s r d  dig s a bi  (ma q   d  ma éri l). D  pl s, 

la DREAL est très frileuse à inciter les agriculteurs à accepter les biodéchets ménagers. 

M. LEFEUVRE (DT BREAL SOUS VITRE) demande comment sont les PAV (P i  s d’App r  v l   aire) 

actuels de biodéchets ? M. B SNI   rép  d q ’ils s    plutôt propres. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) fait remarquer q ’il    d i  pas ê r  l  s  l parmi les syndicats de collecte 

ou de traitement des déchets à réagir ainsi. Est-c  q   l’      va pas ê r  obligé de passer par un 

oratoire au niveau national ? 

M. B SNI   rapp ll  q   l’AD M  a r      l s deux syndicats de base lors de leur appel à projet pour 

le tri des biodéchets : beaucoup d’aid s vont être fournies, des emplois pris à 100% ….Et,  AMORCE 

indiq   q ’il y a ra     a gmentation d  1    15 € de plus/habitants.  

M. BOUDET (DT FOUGERES) demande si cette augmentation est inscrite quelque part ?  

M. B SNI   rép  d q ’AMO       l’Ass cia i   d s Mair s d  Fra c s (AMF) l’écriv    mais pas 

l’AD M . 

M. BOUDET (DT FOUGERES) s  lig   q ’    ’a pas   vi  d  c   i   r   s  fair  ma raq  r   chaq   

f is q   l’   va prés    r    b dg  …. 

M. BOUDET (DT FOUGERES) en a discuté avec Mme MURET-BAUDOIN (DT NOYAL SUR VILAINE) et il 

 ’ s  pas impossible qu’ils interrogent leurs Députés sur le sujet. 

Mme DUSSOUS ajoute qu’il serait judicieux p  r S  ’ c de faire un courrier aux deux sénateurs du 

territoire. 

M. L F UV   (D  B  AL SOUS VI   ) d ma d  q ’ s  ce qui empêche l’ sag r de mettre ses déchets 

dans les ordures ménagères ? 

M. DUSSOUS rappelle que ri    ’ blig  l s  sag rs    ri r. Ce sont les syndicats de collecte qui doivent 

proposer aux usagers un moyen de collecte pour trier les biodéchets. 

Mme MURET-BAUDIN fai  é a  d’    disc ssi   av c d s admi istrés qui, ne voulant strictement pas 

mettre de composteur chez eux pour des raisons diverses, ne composteront pas. 

M. BESNIER fait remarquer que suite à la mise en place de PAV pour le compostage les biodéchets, des 

usagers arrêtent de composter chez eux, pour ceux que le compostage individuel reste une contrainte. 

En conclusion, M. BESNIER indique que la mise en PAV pour le compostage des biodéchets peut être 

une solution supplémentaire apportée aux usagers la moins coûteuse. Par conséquent, il est demandé 

  l’ass mblé  l  r avis s r l s  xpérim   a i  s pr p sé s. 

 

 

A la suite de cette présentation, l’assemblée donne un avis favorable aux expérimentations 

proposées. 
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E – DECHETERIES 
 

Question 15 – Projet de création d’une fili re de recyclage des plastiques issus 

des déchèteries  
Rapporteur élu : Mme DUSSOUS, M. BOUDET  

Rapporteur administratif : David BESNIER 

La Présidente expose : 

 

S3t’ec a signé un marché en juillet 2022 avec la société LE PLASTIQUE FRANÇAIS (associé à 

VALORPLAST).  

Ce marché a pour objet le sur-tri et le recyclage de 1500T/an de plastiques issus des déchèteries 

du territoire S3T’ec (actuellement exportés et enfouis . 

La prestation devait démarrer au 1er novembre 2022. Cette date a été décalée une première fois 

au 1er janvier 2023 (à priori, à la demande de la CCI propriétaire du local mis à disposition de la 

société LE PLASTI UE FRANÇAIS, car les travaux n’étaient pas finalisés . 

Depuis décembre 2022, les contacts avec la société LE PLASTIQUE FRANÇAIS sont quasi 

inexistants. Une réunion était calée vendredi 17 février à 1 h avec l’entreprise ; laquelle a une 

nouvelle fois demandé un report.  

Un courrier a été transmis par S3t’ec en janvier 2023. 

Lundi 13 février 2023, M PETIT, Président de la société LE PLASTIQUE FRANÇAIS informait 

S3T’ec que la société LE PLASTI UE FRANÇAIS était placée en redressement judiciaire. 

Mercredi 15 mars 2023, M. PETIT informait S3T’ec de la liquidation définitive de la société LE 

PLASTI UE FRANÇAIS et l’arrêt des activités sur l’ensemble des sites. Les propositions de 

rachat n’ayant pas abouties. 

Une réunion en visioconférence a été fixée au mardi 04 avril à 17h avec le Président, M. PETIT. Il a 

confirmé la liquidation judiciaire de de la société Le Plastique Français. 

 

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, le Comité Syndical sera invité à se 

positionner sur la suite à donner à la procédure juridique suite à cette annonce de la société LE 

PLASTIQUE FRANCAIS. 

 
Le Bureau Syndical, en réunion du 09 mars 2023, avait souhaité anticiper une telle annonce, et avait 
demandé aux services de S3T’ec de travailler sur un Plan B. un scénario qui permettrait de valoriser 
et recycler les plastiques issus des déchèteries et réduire leur enfouissement. 
 
Des échanges sont en cours avec la société VALORPLAST pour tenter de monter plusieurs scénarii.  
Mme DUSSOUS laisse la parole à M. BESNIER et Mme LEBRUMAN pour la présentation du Plan B 

proposé suite à l’annonce de la liquidation judiciaire de la société Le Plastique Français. 
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M. BESNIER souligne que l’objectif c’est d’avoir 25 % de plastiques recyclés. 

VALORSPLAST fait 2 propositions : 

-scénario 1 :  solution la plus simple, qui ne change rien pour les SMICTOM (comme initialement prévu en 

déchèteries, trier les déchets plastiques en déchèteries pour massifier ensuite, puis mise en balle que l’on 

enverrait à un recycleur en mélange ; là ce ne serait pas une recette mais un coût = 140 € tonnes HT (TVA 

5.5) contre 150 à 160 €/T d’enfouissement aujourd’hui. L’année prochaine, le prix de l’enfouissement 

pourrait monter jusqu’à 190 € /T . Par contre, cette solution nécessite une qualité du plastique importante.  

Trois sites de chargement ont été identifiés pour la mise en balle, le stockage et le chargement : PRADAT, 

CELTIVAL, et l’ex centre de tri qui a une presse à balles.  

Les SMICTOM proposent un démarrage de l’expérimentation au 15/05 et 1ère mise en balle le 20 mai. 

Mme DUSSOUS souligne que ce sur-Tri est une solution transitoire. Dans 3 ou 4 ans, il y aura une mise en 

place de la REP (Responsabilité Elargie du Producteur) de plastique rigide issu des déchèteries. 

Par contre, M. BESNIER informe que la Région vient de leur transmettre l’information suivante : le nouvel 

Eco-organisme du déchet du BTP, proposerait peut-être finalement un retour des REP des bennes pas 

matériaux Multi REP. Donc cela prendra peut-être plus de temps que prévu. 
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- Scénario 2 :  Si l’    s  capabl  d   rier le plastique rigide, possibilité de rachat en 4 résines : 
prix en vert dans le tableau.  
 
Ava       , S  ’ c pr p s  d  fair  une expérimentation avec un test la 1ere semaine de juin, 
avec le chantier d’insertion L    LAIS    l’A ES, sur l’a ci   centre de tri de Vitré ayant une 
presse à balle sur place et un lieu de stockage des balles. En un après-midi, il est possible de 
trier deux bennes à quatre personnes. Ce serait pour tester combien cela pourrait coûter. 
 

M. BOUDET (DT FOUG   S) d ma d  si l’ARES irait à VITRE ? 

    ff  , M. B SNI   r marq   q   c  s rai  pl  ô  l’ass cia i   L    LAIS q i vi  drai  fair  l    s  

s’il  s    VI   . 

 

E  E  ME T T O   

T   DES    ST  UES E  DEC ETE  ES

SU T   DES    ST  UES      ES  E

 EC C   E
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A la suite de cette présentation, l’assemblée prend acte des tests qui vont être opérés. 

 

Question 16 – Accord cadre à bons de commande pour l’enl vement et le 

traitement des déchets diffus spécifiques issus des déchèteries : attribution 

 

La Présidente expose : 

S3T’ec doit renouveler son marché de traitement et valorisation des déchets diffus spécifiques 

des déchèteries (déchets dangereux). 

Pour l’enl vement et le traitement des déchets diffus spécifique issus des déchèteries, un 

accord-cadre a été lancé le 03/03/20223   

PROCEDURE DE MARCHE : Accord-cadre mono-attributaire en appel d’offres ouvert (n°23VF14) 

➢ Date d’envoi au JOUE/BOAMP : 28/02/2023, 
➢ Date de parution au JOUE/BOAMP : 03/03/2023, 
➢ Date de parution sur la plate-forme : Megalis Bretagne : 03/03/2023 
➢ Date de remise des offres : 7 avril 2023 à 12h00. 
➢ Montant maximum du marché : 250 000 € H.T  
➢ Durée du marché : 1 an à compter du 1er/07/2023. 

 

Les prestations portent sur :  

 La mise à disposition des contenants adéquats sur l’ensemble des déch teries. 

 L’enl vement et la prise en charge des déchets diffus spécifiques, sur demande de 

S3T’ec ou ses abonnés, et au fur et à mesure du remplissage des contenants mis à 

disposition,  

 Le traitement et la valorisation des déchets diffus spécifiques ; 

ne pas arr té le projet et  tre toujours dans l am i on d un territoire
      plas  ues rec clés en        

me re en  u re rapidement le scénario de  ase   en oi de  ennes
plas  ues en mélange pour rec clage

 aire un test en mai sur un sur  tri des plas  ues pour  uan  er les
 esoins    et le co t du tri sur l ancien centre de tri CS

 om de la réunion en pied de page

  O OS T O   

  



S3T’EC : Compte rendu du CS du 12 avril 2023  41/46 
 

Les déchèteries faisant l’objet du présent marché sont 19 déch teries du territoire S3T’ec. 

S’agissant des batteries, seules 7 déch teries sur les 19 déch teries du territoire sont 

concernées. 

ANALYSE DES OFFRES : 

Le jugement des offres est effectué conformément aux dispositions du Code de la commande 

publique.    Les critères de jugement des offres classés par ordre décroissant sont les suivants : 

1- Coût global (55/100)  

2- Valeur technique (45/100) 

 

Deux sociétés ont déposé des offres : TRIADIS SERVICES, CHIMIREC. 

En amont de la remise, des questions ont été posées par les candidats sur le marché. 

Dans le cadre de l’analyse des offres, des compléments d’information ont été demandés aux 

candidats. 

La Commission d’appel d’offres réunion le 12 avril 2023 a analysé les offres des candidats. 

NOTATION TRIADIS SERVICES CHIMIREC 

Coût Global/55 55.00 49.80 

Valeur Technique/45 40.00 45.00 

TOTAL/100 95.0 94.80 

Classement 1 2 

 

Au vu du rapport d’analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres décide de retenir la société 
TRIADIS SERVICES, pour son offre d’un montant estimé à 283 482 € HT sur 1 an, offre 
techniquement et financièrement la plus adaptée. 

AU VU DES ELEMENTS QUI SONT PRESENTES, LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A 
SE POSITIONNER SUR LA SIGNATURE DU MARCHE AVEC LE CANDIDAT RETENU PAR LA 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

AUTORISE La Présidente, ou son représentant, à signer et notifier l’accord cadre à bons de 
commande pour l’enlèvement et le traitement des déchets diffus spécifiques issus des 
déchèteries, avec la société TRIADIS SERVICES, pour un montant estimé à 283 482€ HT, ainsi que 
tout document s’y rapportant notamment ceux relatifs à son exécution. 
 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

Présents : 19 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 22 

Nombre de voix pour : 22 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Question 17 – Contrat de vente et recyclage des ferrailles et batteries issues des 

12 déchèteries du territoire SMICTOM SUD EST 35   

 

La Présidente expose : 

Un renouvellement du contrat de reprises et recyclage est envisagé au 1er avril 2023 pour les 

ferrailles et batteries issus des déchèteries du territoire du SMICTOM SUD EST 35. 

Les contrats de reprise et recyclage de ces matériaux doivent intégrer : 

• Le transport des matériaux depuis les déch teries désignées par S3T’ec jusqu’aux unités de 

recyclage proposées par le titulaire ; 

• Le recyclage des matériaux conformément aux exigences de S3T’ec et aux normes en 

vigueur. 

 

Le contrat est passé pour une durée allant jusqu’au 30 juin 202 , à compter du 1er avril 2023. Il rejoindra 

ainsi la fin du marché de reprise et recyclage des ferrailles côté déchèteries du SMICTOM PAYS DE 

FOUGERES. 

Un marché commun (alloti ou pas) pourra ensuite être lancé. 

Les candidats doivent fournir : 

 Proposition technique : 

·         la présentation de la société, son activité, ses moyens humains et matériels, les volumes annuels 

traités et tout renseignement utile à porter à la connaissance des collectivités ; 

·         les modalités d’enl vement et de transport (fréquence, moyens humains et matériels, 

traçabilité) ; 

·         le cahier des charges appliqué aux déchets pris en charge ; 

·         la procédure de réception des apports et l’organisation du contrôle qualité ; 

·         l’organisation adoptée et les modalités appliquées en cas de lots non conformes au cahier des 

charges ; 

·         le ou les lieux de recyclage de la totalité des matériaux repris ; 

·         l’accompagnement technique et outils de communication pouvant être proposés. 

Proposition financière : 

·         le prix « plancher » ;  

·         la formule de révision mensuelle ; 

·         les références exactes du ou des indices de révision, et leur valeur connue mars 2023 (valeurs 

« zéro ») ; 

·         le prix de base, valeur mars 2023 ; 

·         les modalités de réfaction appliquée au prix de rachat en cas de reprise de lot non conforme ; 
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Rappelons que nous sommes dans le cadre de contrat de recettes pour S3T’ec. 

Seule la Société PASSENAUD a déposé une offre.  

AU VU DES ELEMENTS QUI SONT PRESENTES, LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A 

SE PRONONCER SUR L’OFFRE PROPOSEE PAR LA SOCIETE PASSENAUD. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

AUTORISE La Présidente, ou son représentant, à signer les contrats de recyclages avec la Société 

PASSENAUD, pour un montant de recettes estimé à 398 600€ HT sur les 15 mois, ainsi que tout 

document s’y rapportant notamment ceux relatifs à leurs exécutions. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 
 
 

 F –TRANSFERTS DES DECHETS 
 

Question 18 – Avenant à intervenir sur le lot 1 avec TRANSPORTS GELIN : 

Transfert des ordures ménagères résiduelles et des emballages recyclables  

 
La Présidente expose : 
 
Chaque année, S3t’ec doit externaliser le traitement d’une partie des Ordures Ménagères Résiduelles 
qui lui sont apportées par les SMICTOM adhérents. Le CVED a une capacité de traitement de 28 000 
T/an alors que S3T’ec produit chaque année 32 à 3  000 T/an d’ordures ménag res. 
  
Le marché pour le traitement de ce surplus a été attribué au comité du 08/02/2023. (délibération 
n°8).Concernant le lot 1 « traitement par unité de valorisation énergétique », celui-ci a été attribué à 
la société SUEZ RV Ouest, proposant de traiter les déchets sur le site de Pontmain (53). Montant du 
marché : 433 333 €  .T. 
  
Dans le cadre du marché le transfert et transport des ordures ménagères et des emballages ménagers 
du Syndicat S3T’ec vers les exutoires de traitement. 
Les destinations désignées lors de la conclusion du marché ne comprenaient le site de Pontmain. 
Cette destination n’était pas connue lors du lancement du marché. 
  
Aussi, la conclusion d’un avenant au marché de transport est nécessaire pour l’acheminement des 
ordures ménagères résiduels sur ce site.  
Un nouveau tarif unitaire est défini. L’avenant n’a pas d’incidence financi re.  

Présents : 19 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 22 

Nombre de voix pour : 22 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Le transfert sur le site de PONTMAIN sera effectif à compter du 1er avril en lieu et place de la 
destination TADEN. 
Les autres clauses du marché restent inchangées. 
 Cet avenant est présenté en ANNEXE 3 page 39 de l’ordre du jour. 
 

AU VU DES ELEMENTS QUI SONT PRESENTES, LE VICE-PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL 

A SE PRONONCER SUR CET AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRANSFERT DES ORDURES 

MENAGERES RESIDUELLES ET DES EMBALLAGES RECYCLABLES - LOT 1 « DEPUIS LE QUAI DE 

TRANSFERT BASE A FOUGERES » AVEC TRANSPORTS GELIN.  

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter le projet d’avenant n°1 au lot 1 tel que présenté, 

- D’AUTORISER La Présidente, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 au marché de 
transfert des ordures ménagères résiduelles et des emballages recyclables du Lot 1 
« depuis le quai de transfert basé à Fougères » avec TRANSPORTS GELIN, pour un 
montant de 0 € HT ainsi que tout document s’y rapportant notamment ceux relatifs à son 
exécution. 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 

 

G – FINANCES 
 

Question 19 – Assujettissement à la TVA 

 

La Présidente expose : 

Vu le code général des impôts,  

Vu la délibération du comité syndical en date du 5 octobre 2022, actant la finalisation du transfert de 

compétence « traitement des déchets » au 1er janvier 2023,  

Vu qu’à compter du 1er janvier 2023, le syndicat perçoit l’ensemble des recettes fili res qu’il reverse 

ensuite aux SMICTOMs,  

Dans la mesure où la revente de matériaux entre dans le champ d’application de la TVA, il convient de 

délibérer sur l’assujettissement des recettes issues de la vente de matériaux à la TVA et d’autoriser la 

Présidente à signer tout document s’y rapportant.  

 

 

Présents : 19 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 22 

Nombre de voix pour : 22 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Mme DUSSOUS demande quel est le pourcentage de tva ?  

M. BESNIER répond que celui-ci  s  variabl .   a   s r    s rvic  d’i  érê  i d s ri l    c mm rcial, 

comme pour la vapeur, on doit passer une délibération de principe pour créer un service spécial pour la 

vente de matière.  

M. LEFEUVRE demande quel est le taux de TVA appliqué ? 

M. BESNIER annonce un taux à 20%. 

 

AU VU DES ELEMENTS QUI SONT PRESENTES, LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A 

SE PRONONCER SUR L’ASSUJETTISSEMENT DES RECETTES ISSUES DE LA VENTE DE 

MATERIAUX A LA TVA .  

 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

AUTORISE l’assujettissement des recettes issues de la vente de matériaux à la TVA, et autorise 

La Présidente à signer tout document s’y rapportant.  

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 
 
 
 
 
 

 

Question 20 – Décision modificative n°1 

 

La Présidente expose : 

Vu le budget primitif 2023 voté par délibération N°5 du Comité Syndical en date du 8 Février 2023 ; 

Vu la nécessité d’ajuster les crédits prévus au chapitre 66- Charges financières, 

Il est proposé d’établir une décision modificative au budget primitif comme suit :  

 

 

 

 

Présents : 19 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 22 

Nombre de voix pour : 22 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Fonctionnement  

Dépense de fonctionnement  

66- Charges financières 

66111- Intérêts réglés à l’échéance    + 1000 € 

 

011- Charges à caractère général 

611- Contrat de prestations de services   – 1 000 €  

 

AU VU DES ELEMENTS QUI SONT PRESENTES, LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A 

SE PRONONCER SUR LA DECISION MODIFICATIVE PROPOSEE. 

 

Au vu des éléments présentés,  

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

- D’adopter la décision modificative n°1 telle que présentée, 

- D’autoriser La Présidente, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame DUSSOUS remercie les délégués présents et clôt la séance. 

 

Mme DUSSOUS Isabelle,     M. POLLYN Christophe, 
Présidente S3T’ec      Délégué Titulaire de Montautour 
 

Présents : 19 

Pouvoir : 3 

Nombre de votants : 22 

Nombre de voix pour : 22 

Abstentions : 0 

Contre : 0 


